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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

I. – Au premier alinéa du I de l’article 978 du code général des impôts, le montant : « 50 000 € » est 
remplacé par le montant : « 100 000 € ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La suppression de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) et son remplacement par l’impôt sur la 
fortune immobilière (IFI) entraîne une division des recettes par près de quatre, d’environ 4 milliards 
d’euros à un peu plus d'un milliard d’euros.

 Ainsi, malgré la mise en place d’un dispositif d’IFI-dons, sur le même modèle que l’ISF-dons, cela 
n’assure pas la même garantie en matière de soutien aux associations car s’appliquant sur un niveau 
de taxe plus restreint.

 Cet amendement vise à augmenter le plafond de la réduction d’impôt à l’IFI afin de compenser la 
perte pour les organismes bénéficiaires des dons générée par la suppression de l’ISF.


